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+Temps forts Les enfants, 
dès 7 ans, se 
sont donnés 
rendez-vous 

en Mé-
diathèque le 

31 octobre 
pour frisson-

ner autour 
de l’heure 
du conte, 

spéciale hal-
loween !

De nouveau carton plein pour le festival du rire qui 
accueillait cette année, du 15 au 17 novembre, Olivier 
Lejeune, Jeanfi Janssens et la troupe du théâtre des 
Insolites.

Les membres du Conseil Municipal et les associations 
patriotiques ont commémoré l’armistice de la première 
Guerre Mondiale, le lundi 11 novembre, au Monument 
aux Morts place Albert Denvers.

Du 19 au 23 novembre, les enfants étaient à 
l’honneur avec le festival des enfants ! Spectacle, 

éveil moteur, et autres temps forts ont rythmé cette 
semaine dédiée à nos plus petits !

L’émission "Tous en cuisine" a posé ses valises et sa 
camionnette à Gravelines le 14 octobre dernier. Au pro-
gramme : tournage de deux émissions sur le thème de 
Noël… Les diffusions sont prévues les 5 et 30 décembre 
prochains.

Saint Martin et son âne étaient à Gravelines le samedi 9 
novembre dernier. Les enfants (et leurs parents) ont 

défilé dans les rues et se sont ensuite donnés ren-
dez-vous autour d’une brioche et d’une boisson.

Les mar-
dis 5 et 12 
novembre 
avaient lieu 
deux ren-
dez-vous avec les gravelinois concernant le débat public projet 
EPR2. Pour l’occasion, le public venu nombreux a pu échanger sur 
la maîtrise des coûts du projet ainsi que sur le cahier d’acteurs mis 
en place par la Municipalité. La seconde rencontre était diffusée en 
direct sur Facebook, une première pour la ville.
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 Chères Gravelinoises, chers Gravelinois, 

 Je suis très heureux de vous retrouver à l’occasion de ce dernier numéro de l’année 2024 ! 
Ces douze derniers mois ont été particulièrement éprouvants pour notre collectivité (incendie de 
Sportica, cyberattaque, redressement des comptes publics…). Malgré ces difficultés, nous 
sommes parvenus à mener de belles réalisations et à concrétiser des dossiers importants, au 
service de notre ville et de nos habitants. J’aurais l’occasion de vous en reparler lors de la tradi-
tionnelle cérémonie des vœux, le 10 janvier, à la Scène Vauban. 

Le mois qui s’ouvre devant nous s’annonce riche en surprises et en convivialité grâce à l’agréable 
parenthèse que vont nous offrir les festivités de fin d’année. Le Marché de Noël aura, en ce mois de 
décembre, une saveur toute particulière puisque vous le savez, nous fêtons son trentième 
anniversaire ! 

L’année passée, nous avons eu la satisfaction de franchir le cap des 220 000 visiteurs. L’engoue-
ment autour de notre Marché de Noël grandit d’année en année grâce au travail exceptionnel mené 
par les services de la Ville de Gravelines, en lien avec les exposants, les commerçants et les 
différents partenaires qui se mobilisent plusieurs mois durant pour rendre cet événement in-
croyable. Cette année, ce sont 84 exposants qui seront présents afin de vous faire découvrir le 
fruit de leur travail ! Je vous invite, nombreuses et nombreux, à aller leur rendre visite !

Vous allez le découvrir, la trentième édition du Marché de Noël de Gravelines va vous réserver 
bien des surprises. Nous ne pouvions célébrer cet événement sans vous proposer un programme 
et des animations dignes de ce nom. Si les animations qui font la renommée de ce grand  
rendez-vous gravelinois seront de retour cette année (Opération tartiflette, présence du Père Noël et 
de son lutin, parades, etc.), plusieurs nouveautés sont annoncées ! Je ne vous en dis pas plus et 
vous laisse découvrir l’ensemble des festivités dans les pages de ce nouveau numéro du Gravelines 
Magazine. Du 7 au 29 décembre, place au voyage, place à la magie et place à la fête à Gravelines !

Je profite de ces quelques lignes pour vous souhaiter à toutes et tous d’excellentes fêtes de fin 
d’année, en famille ou entre amis !
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Gravelines va accueillir  
une usine de fabrication  

de chaux bas carbone

Après le chimiste SNF-Flocryl qui termine la construc-
tion de son unité de production le long de la RD 601 

(plus de 150 emplois créés dans un premier temps), 
après l’annonce du franco-chinois XTC-Orano d’implanter 
une usine de recyclage des batteries pour voitures élec-
triques sur le quai à pondéreux ouest, après la mise en 
route du projet d’implantation de deux réacteurs EPR 
porté par EDF (le débat public est en cours), un nouveau 
projet industriel va se concrétiser à Gravelines. Preuve, 
s’il était besoin, de la place primordiale que tient notre 
ville dans la réindustrialisation du territoire.

Ce projet est d’autant plus intéressant qu’il est vertueux. 
En effet, il est porté par ArcelorMittal, associé au groupe 
anglais Sigmaroc, spécialiste de l’extraction de matériaux 
de carrière. Engagé dans la décarbonation de son pro-
cess de fabrication de l’acier afin de réduire à néant ses 

émission de CO2 d’ici 2050, le groupe sidérurgiste veut 
aller plus loin encore. Comment ? En décarbonant 
également ses matières premières. La chaux, indispen-
sable pour éliminer les impuretés de son acier, en fait 
partie. L’aciérie de Grande-Synthe en consomme 
280 000 tonnes par an. Auxquels viennent s’ajouter 
25 000 tonnes sur la chaîne d’agglomération. 

Les deux associés vont donc créer une co-entreprise 
appelée « AMELI Green Lime Solutions » sur un terrain 
de 13 hectares situé sur le quai à pondéreux ouest en 
face d’Aluminium Dunkerque. Dans cette nouvelle usine, 
800 000 tonnes de chaux-vive bas carbone vont être 
produites par an à l’horizon 2026, à partir de pierres à 
chaux extraites des carrières du Boulonnais, mais aussi 
en provenance de pays nordiques par bateau. D’où l’in-
térêt d’une installation construite en bord de quais. La 

production couvrira la totalité des besoins 
d’ArcelorMittal, soit 60 % de la production. Il 
est déjà prévu que le surplus soit utilisé par 
des clients de Sigmaroc.

En quoi cette chaux-vive sera-t-elle bas 
carbone, c’est-à-dire, fabriquée avec un im-
pact très réduit sur l’environnement ? 
Son process de fabrication implique l’utilisa-
tion d’un four à très haute température. Ici, 
au lieu d’utiliser de l’énergie fossile (en l’oc-
currence du gaz naturel) pour le faire fonc-
tionner, l’usine va utiliser de la biomasse 
(déchets de bois non valorisable) à hauteur 
au moins de 50 %.

Objectif : empreinte carbone nulle !
A plus longue échéance, l’objectif d’AMELI 
est de produire de la chaux à empreinte 
carbone nulle en captant le CO2 émis par 
l'usine pour le valoriser ou le stocker de 

Entreprendre

manière permanente, en plus de la biomasse. Comment ? Capté 
directement sur les fours à chaux (un démonstrateur de captage 
de carbone par absorption chimique a déjà été testé chez Arcelor-
Mittal), il pourra être injecté dans le réseau de transport que GRT 
Gaz doit mettre en place sur le territoire dunkerquois. Un projet 
révolutionnaire qui, d’après les estimations, pourrait être opéra-
tionnel dès 2029. 

Estimé à 100 millions d’euros au moins, le projet d’usine AMELI 
doit se concrétiser dès 2026. Il va conduire à l’embauche d’une 
cinquantaine de personnes. 

100 millions d'euros > l’investissement 
réalisé pour la construction de l’usine

50 > le nombre d’emplois créés

800 000 tonnes > la production de 
chaux par an attendue

2026 >  L’année où l’usine devrait être 
opérationnelle

CHIFFRESchiffres clés

C’est une bonne nouvelle pour l’emploi et pour l’environnement. Le quai à pondéreux ouest, situé en face 
d’Aluminium Dunkerque, va accueillir une usine de fabrication de chaux bas carbone d’ici 2026.  

Le projet est porté par le sidérurgiste ArcelorMittal associé au groupe anglais Sigmaroc. 

> PLUS d'infos
ArcelorMittal est le leader mondial de la sidérurgie et de 
l'industrie minière, avec 168 000 employés dans plus de 
60 pays et des aciéries dans 17 pays. En 2020, le chiffre 
d’affaires était de 53,3 milliards de dollars et sa production 
d’acier brut avoisinait les 72 millions de tonnes.

https://france.arcelormittal.com

SigmaRoc PLC est une société britannique spécialisée 
dans la chaux et le calcaire industriel, qui exploite des 
carrières au Royaume-Uni et en Europe du Nord. 

www.sigmaroc.com

Plan de la future usine de production de chaux

Usine de sidérurgie ArcelorMittal

  LE SAVIEZ-VOUS ?
Le terme « chaux » désigne les produits dérivés du 
calcaire, qui est extrait dans des carrières et des 
mines à travers le monde. La chaux est un des ma-
tériaux les plus anciens, mais aussi des plus vital 
qui ait été utilisé par l’humain.

De nos jour, la chaux est utilisée :

Dans nos maisons : par exemple pour le cuivre, les 
agents de blanchiment secs, la maçonnerie, les 
produits pharmaceutiques...

Dans nos communes : pour l'épuration des eaux 
usées et le traitement de l'eau potable...

Dans les industries : pour l'aluminium, le verre, le 
raffinage de pétrole...
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Marché 
de Noël
Du 7 au 29 décembre, 
3 semaines de magie  
en plein cœur de la ville !

ANS30
DE FÉERIE

Les expos du Musée 
se renouvellent ! 

JUDITH ROTHCHILD,  
LUMIERES NOIRE
L’artiste américaine Judith 
Rothchild grave en manière 
noire les objets du quotidien.
Par un dessin très réaliste, 
elle affirme leur présence et 
les sublime.
Plongés dans une ombre 
profonde, ils apparaissent 
par la lumière qui les effleure
Et révèle leur beauté inatten-
due.

JEAN-PIERRE VELLY, 
N’AMASSEZ PAS LES 
TRÉSORS !
Que deviennent les objets 
que nous thésaurisons folle-
ment ?
Dans les années 70, les ac-
cumulations du graveur 
Jean-Pierre Velly évoquent 
les dangers que la société 
moderne fait courir à la na-
ture et aux hommes, par la 
croissance effrénée et la 
surconsommation.
Son dessin détaillé et fan-
tastique donne l’idée d’une 
humanité encombrée 
jusqu’à l’exubérance.

ANOTER : Les expositions 
sont visibles au Musée tous les jours (sauf le mardi) de 14h à 17h30. Plein 
tarif : 3,50€ – Gratuit pour les -18 ans, entrée gratuite pendant le Marché de 
Noël (jusqu’à 18h le samedi et dimanche). Le musée est exceptionnelle-
ment fermé les 25 et 30 décembre 2024 et le 1er janvier 2025.

+ d’infos
Musée du dessin et de l’estampe originale : 03 28 51 81 00

Culture

A compter du 30 novembre et jusqu’au 25 mai 2025, le Musée du dessin 
et de l’estampe originale accueille deux nouvelles expositions.

Municipal

Pour vos 
séminaires 
pensez 
Destination 
Gravelines ! 

Vous cherchez le lieu idéal pour un sé-
minaire d’entreprise, une conférence, 

un congrès, une réunion exceptionnelle ou 
encore une team building ? Les équipes 
de Destination Gravelines vous proposent 
des lieux sur mesure (structure, équipe-
ment) pour travailler et proposer un 
temps de convivialité.

Possibilité de réserver pour une demi-jour-
née, une journée complète ou en résiden-
tiel. Plusieurs lieux sont envisageables : 
patrimoine historique avec la citerne, 
PAarc des Rives de l’Aa, cinéma de Sporti-
ca, Scène Vauban, etc.

Alors n’hésitez plus et rapprochez-vous de 
Destination Gravelines !

+ d’infos
Destination Gravelines : 03 28 51 38 38
s.fournier@destination-gravelines.fr 

Vous êtes une entreprise ? Une associa-
tion ? Un comité ? Vous recherchez une 
solution clés-en-main pour conjuguer 
travail et détente ? Destination Grave-
lines est votre interlocuteur !

DÉCEMBRE 2024 GM 9
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Pour sa 30ème édition, le Marché de Noël vous propose 3 semaines d’anima-
tions et d’ambiance festive. Cette année, ce sont plus de 84 exposants qui 
vous proposeront des produits du terroir et de qualité.
Noël culturel, balades aux flambeaux, manèges et animations rythmeront 
ces trois semaines de fête.
Et quoi de mieux pour fêter les 30 ans du Marché de Noël que le retour de 
la Grande Roue ! 

Événement

A vos agendas ! Du 7 au 29 décembre, le Marché de Noël s’installe en 
centre-ville. Cette année encore, on vous promet de la magie, des 

animations, de la féerie et le plein de gourmandises ! Voici ce qu’il 
ne faut pas manquer :

Pour ses 30 ans, 
le Marché de Noël vous 
invite à voyager !

> Du 7 au 23 décembre, le Père Noël et ses lutins vous 

attendent dans leur chalet, de 17h à 19h en semaine et de 

15h à 20h les week-ends, le dimanche 22 de 15h à 17h.

> Les enfants peuvent déposer leur lettre au Père Noël du 

7 au 18 décembre, dans la boîte aux lettres prévue à cet 

effet (parking de la Scène Vauban). Les enfants seront en-

suite invités à se rendre sur le Marché de Noël pour rencon-

trer le Père Noël et récupérer un petit présent (jusqu’au 23 

décembre),

> Les animaux de la ferme sont fidèles au poste allée des 

marronniers, pendant toute la durée du Marché de Noël,

> Maquillages par Marionails&beauty les mercredis, sa-

medis et dimanches de 15h à 18h, gratuit.

> Si vous souhaitez réaliser une composition florale, ren-

dez-vous au Petit atelier de Noël chaque samedi et di-

manche de 16h à 18h jusqu'au 22 décembre, gratuit.

> Le Conseil Municipal Jeunes (CMJ) organise sa collecte 

solidaire de jouets au profit des Copains du Monde.

> Les manèges seront, bien évidemment, présents avec 

l’Alaska, la Grande Roue et les grands classiques qui font 

le succès des manèges de Noël.

Laurie Verstraet,  
Adjointe déléguée au Commerce et à l’Artisanat et élue pilote du Marché de Noël
“Après un an de travail, ça y est, le 30ème Marché de Noël approche ! Et cette année, on vous lance une 
invitation au voyage…
Pour cette édition, nous avons souhaité rester dans la continuité de ce qui fait la réussite du Marché 

de noël : être familial, authentique et traditionnel. On a également souhaité vous éblouir avec plusieurs éléments de 
décoration impressionnants : un tunnel lumineux interactif de 30m de long, la tour de l’Avent qui sera de retour, une 
montgolfière de 8m de haut, une grande étoile de 6m, la mise en lumière du Beffroi et le retour de la grande roue… On 
va vous éblouir ! On garde également tout ce qui fait l’ADN de l’événement avec les manèges, les exposants de qualité, 
les animations… Chacun pourra s’y retrouver ! 
Les animations ne sont pas oubliées avec des parades, déambulations et autres spectacles qui rythmeront ces trois 
semaines.  
Enfin, je tiens à remercier les commerçants et exposants, toujours présents ! Mais aussi le BTP CFA, notre parrain, qui 
vous offre un voyage pour 4 personnes en Laponie ! 
Cette édition du Marché de Noël s’annonce inoubliable… on vous y attend nombreux ! “

Tout au long du marché

le saviez-vous ?L’émission Tous en cuisine était à Gravelines fin octobre pour le tournage de deux émissions. Ne les manquez pas, elles seront diffusées les 5 et 30 décembre sur M6 !

Les temps forts
Samedi 7 décembre 
17h30 : INAUGURATION, mise en lu-
mière du Beffroi, puis concert gospel

Dimanche 8 décembre
16h : présence de Jérôme Anthony de 
Tous en cuisine, pour une séance de 
dédicaces et photos, suivi d'un show
16h : chorale des enfants
17h30 : show de danse spécial Noël 
par Renaissance

Mercredi 11 décembre
Déambulation des mascottes
De 15h à 16h : Pat Patrouille
De 16h30 à 17h30 : Olaf, Reine des 
neiges, Grinch
De 18h à 19h : Stitch et l’ours de Toy 
Story

Vendredi 13 décembre
18h : concert de Dirty Jinx (parking de 
l’Arsenal)
19h : soirée tartiflette "Spéciale les 
bronzés font du ski"

Lundi 16 décembre
18h : Noël des sportifs (trail de 5 ou 
10km) collecte de vêtements et chaus-
sures de sports – Rdv sur le perron de 
la mairie
Mercredi 18 décembre
15h30, 16h45 et 18h : parade du Grinch

Dimanche 22 décembre
17h30 : descente du Père Noël

Lundi 23 décembre
17h30 : GRANDE PARADE DE NOËL 
dans les rues adjacentes du marché

Jeudi 26 décembre
A 16h, 17h et 18h : parade des peluches

Samedi 28 décembre
18h : tirage au sort du ticket d’or pour 
un voyage en Laponie 
19h : FEU D’ARTIFICE

    a noter
Tous les vendredis et samedis le Marché de Noël 
fermera plus tard ses portes ! Vous pourrez ainsi 

flâner dans les allées jusqu’à 21h !
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A l’école Albert et Marguerite Denvers, vous pouvez voir les élèves assis 
sur des balles, des tabourets et autres chaises à roulettes. L’objectif ? 
Placer l’élève et son bien-être au cœur des apprentissages.

Aménager sa classe 
pour mieux enseigner

Éducation

Emile “Je préfère le coin lecture car lire dans un lit cabane 
c’est super confortable !“
Matthew “J’adore les temps libres car je peux choisir mon 
activité et j’adore jouer au smart game en 3D“.
Alice “J’aime beaucoup pouvoir changer de place. Je 
découvre à chaque fois de nouvelles façons de m’asseoir“.
Raphaël “J’adore les chambres à air fixées sur la table, on 
peut bouger ses pieds sans déranger“.
Noah “J’aime le coin écoute car on est tous ensemble, 
tout près du tableau“. 
Marley “J’aime beaucoup les tabourets culbuto car on 
peut bouger et rester assis quand même. Cela m’aide à 
me concentrer“.
Augustin “Les box nomades et les casques m’aident à 
me concentrer car, parfois, je suis trop bavard“.

Paroles d'élèves

Événement

12 GM DÉCEMBRE 2024

Qui dit 30ème marché de Noël… 
Dit cadeau exceptionnel !
Pour les 30 ans du Marché de Noël, le parrain de l’événement, 
le BTP CFA Hauts de France, et les Vitrines de Gravelines vous 
offre UN MAGNIFIQUE VOYAGE POUR 4 EN LAPONIE 
(2 adultes et 2 enfants) ! 
Comment participer ? En faisant vos courses chez vos com-
merçants gravelinois ! 
A partir de 10€ d'achat chez les commerçants gravelinois par-
ticipant, vous recevrez des cartes à insérer dans une machine 
dédiée à l’événement. Si un ticket d’or en ressort, bravo, vous 
êtes sélectionné pour le grand tirage au sort du 28 décembre 
sur le Marché de Noël ! Une urne sera présente du 7 au 26 dé-
cembre sur la place A.Denvers. 300 tickets d'or sont à gagner 
ainsi que des cadeaux chez les commerçants.
Rendez-vous le samedi 28 dé-
cembre, sur la place Albert 
Denvers pour le tirage au 
sort final…

Bonne chance 
à toutes 

et à tous

Pour les 30 ans du Marché de Noël, les artisans pâtissiers de Grave-lines se sont associés afin de 
créer une friandise de noël. Elle sera 
dévoilée lors de l'inauguration du 

Marché de Noël… Alors, chut, on ne vous en dira pas plus !  Rendez-vous le 7 décembre  pour la découvrir, la déguster et l’acheter !

Une spécialité 

pour Gravelines ?

Parce que noël c’est aussi culturel…
> Pendant tout le Marché de Noël (sauf le lundi) la Médiathèque 
propose des activités manuelles sur le thème de Noël, en 
continu en section jeunesse (1er étage).
> Le Musée est ouvert pendant le marché, tous les jours sauf 
le mardi, de 14h à 17h30 en semaine et de 14h à 18h le week-
end. Découvrez ses deux nouvelles expositions : 
•Judith Rothchild, Lumieres noires
•Jean-Pierre Velly, N’amassez pas les trésors !
> La boutique des surprises au Musée vous propose : cadeaux 
originaux, braderie et tombola.
> Toujours au Musée, dans la salle de la Poudrière, un atelier 
destiné aux enfants dès 5 ans est proposé afin de réaliser des 
dessins entre ombres et lumières.
AGENDA CULTUREL
> Samedi 7 décembre de 14h30 à 16h30 : atelier boule de Noël 
en famille – Musée – dès 6 ans
> Mercredis 11 et 18 décembre de 14h à 17h30 et samedi 21 
décembre de 15h à 18h : ateliers au Musée (légère suspension 
et goûter d’antan)
> Mercredis 11 et 18 et samedi 14 décembre de 16h à 17h30 : 
lectures de Noël à la Médiathèque 

> Mercredi 11 décembre à 19h30 : concert Les Aléas fêtent 
Noël à la Scène Vauban
> Vendredi 13, samedi 14, dimanche 15, vendredi 20, samedi 21 
et dimanche 22 décembre à 18h : balade aux flambeaux – RDV 
corps de garde rue de Dunkerque – 6 euros
> Samedi 14 décembre de 14h à 16h30 : atelier en famille petit 
décor hivernal au Musée
> Du 14 au 29 décembre, exposition à la Citerne sur les tradi-
tions et coutumes de Noël chez nos voisins
> Mercredi 18 décembre à 14h30 : spectacle l’extraordinaire 
voyage vers la lune à la Scène Vauban – 1,5 euros
> Jeudi 19 décembre à 18h30 : concert de Noël de l’Ecole 
Municipale de Musique à la Scène Vauban

Retrouvez la programmation complète du Mar-ché de Noël sur www.ville-gravelines.fr, sur l’ap-plication Gravelines&Vous ainsi que sur l’événe-ment Facebook « Marché de Noël Gravelines ».

+ d’infos
Office du Commerce et de l’Artisanat
03 28 23 81 48

Service Evénementiel
03 28 23 29 69

Depuis quelques années, l’école Albert et Marguerite Den-
vers travaille sur un projet de conception et d’organisation 

de l’enseignement de manière différente, afin de répondre au 
mieux aux besoins des élèves.
Le principe général est simple : aménager le lieu d’apprentis-
sage afin de proposer aux enfants les positions qui leur ap-
portent le plus de confort et de concentration.
Pourquoi repenser les aménagements ?
L’espace de la classe est pensé au profit d’une pédagogie ac-
tive qui a pour but de placer l’élève au centre de l’apprentis-
sage. L'aménagement de la classe devient alors un outil au 
service de la pédagogie. C’est ainsi qu’un élève peut préférer 
s’asseoir sur une chaise classique, mais aussi sur une balle, 
un tabouret, au sol, etc. 
En fonction des activités proposées, les enfants peuvent chan-
ger de place. Afin de répondre aux besoins, l’espace de la 
classe a été pensé en trois niveaux : 
- Places assises diversifiées (tabourets, chaises roulantes, 
coussins, ballons,…),
- Espace de travail de l’enseignant intégré dans l’espace de la 
classe,
- Tables modulables et adaptées (hautes, basses, tables de 
réunion…).
Les bénéfices de ces aménagements sont nombreux : 
- Répondre aux besoins des élèves,
- Favoriser différents modes d’apprentissage,
- Offrir des choix aux élèves,
- Utiliser l’espace en fonction des activités,
- Augmenter la concentration et l’efficacité,
- Développer la participation active.
A noter que d'autres écoles de la ville avancent vers de tels 
aménagements novateurs (Ztool, culbuto Mogoo, ballons er-
gonomiques, assises mobiles flexibles, marchepieds).

+ d’infos
Direction de l’Education : 03 28 23 59 24
Elue référente : Michèle Kerckhof
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Energie et passion : 
venez découvrir  
le volley !
Créé en septembre 2023, le tout jeune club de volley-ball 
compte déjà plus de 50 licenciés. En loisir, compétition ou 
sport santé, nous avons rencontré Romain Parisseaux, 
président, afin de découvrir ce nouveau club !

Sports

“Le club a été créé en septembre 
2023, mais nous avons réelle-

ment débuté en janvier pour une 
moitié de saison. Nous étions 20 
et aujourd’hui plus de 50, il y 
avait donc une vraie demande. 
Le volley est un sport accessible, 
qui a bonne réputation et que 
l’on pratique dès l’école. Il y avait 
une opportunité sur Gravelines, 
en tant qu’ancien volleyeur, j’ai 
saisi l’opportunité. On propose 
la pratique du volley en compé-

tition, loisir, mais aussi en sport santé et fit volley. 
Nous avons 4 équipes engagées en compétition (3 féminines 
et 1 masculine). Les loisirs ne sont pas mis de côté puisque 
je suis présent pour les aider, leur donner des conseils… Et 
enfin, le sport santé permet une reprise en douceur du sport 
(après une maladie, blessure, pour quelqu’un qui débute le 
sport…) et dans la bonne humeur ! On propose également du 
fit volley qui allie la pratique du volley-ball à des exercices de 
renforcement musculaires. 
Les premiers retours sont très positifs, y compris de la part 
de nos adversaires. 

Il n’y a pas d’esprit de compétition ici, on prône l’entente, 
le partage et l’esprit de famille ! On est encore en phase de 
développement du club, on a joué nos premiers matchs, on 
apprend, on se forme… C’est très enrichissant ! Il faut dire que 
l’on part de zéro, ça nous ouvre un champ des possibles im-
portant !
On peut s’inscrire dans le club quel que soit son niveau, on 
accepte tout le monde et on ne juge personne ! On est tous 
là avec le même objectif : prendre du plaisir en jouant au 
volley ! Je remarque d’ailleurs un vrai engouement de la 
part des adhérents, cela fait plaisir à voir ! On s’entraine salle 
Maurice Baude chaque semaine alors n’hésitez pas à nous 
rejoindre ! “

+ d’infos
Gravelines Volley Ball : 06 15 69 69 99 (R. Parisseaux, Président)

President.gravelinesvolleyball@gmail.com 

SPORTSPORT

ANTOINE DELCOURT  
Champion de France de Modélisme
En avril dernier, Antoine Delcourt parti-
cipait au Championnat de France F3P 
Indoor de modélisme. 

Chaque catégorie impose une série de 
figures de voltiges, et au terme d’une 
compétition se déroulant sur deux jours, 
Antoine est sacré Champion de France 
dans sa catégorie ! Félicitations à lui et 
aux membres du club gravelinois pré-
sents lors de la compétition.
A noter : Gravelines Modélisme a reçu le 
label Ecole Française d’Aéromodélisme, 
certifiant les capacités d’initiation et de 
formation en aéromodélisme, auprès 
des publics de tous âges. 

félicitations 
à nos sportifs 
gravelinois !Trail nocturne : une 12ème 

édition carnavalesque !

L’événement, organisé par Grave-
lines Triathlon avec le soutien de 

la Municipalité, réunit chaque année 
les amateurs de trail et de bonne ambiance.
Au programme cette année :
- 14h : marche nordique découverte et randonnée 9 ou 12km
- 14h30 : trail baby 500m
- 14h35 : trail éveil athlétique
- 14h45 : trail poussin 1 000m
- 15h : trail jeune 2 000m benjamin et 3 000m minime
- 16h30 : trail du carnaval de Vauban (32km)
- 16h45 : trail du marquis de Vauban (25km)
- 17h15 : trail du marquis de Varennes (15km)
- 18h : trail du marquis d’Uxelles (10km)
Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire, les inscriptions sont ouvertes !
Le thème choisi cette année est de nouveau le carnaval, alors à vos plus 
beaux clet’ches !

+ d’infos
www.surlestracesdevauban.com 

On va à la piscine ?
Depuis l’incendie de Sportica, la piscine municipale a rouvert ses 
portes au grand public. Séance de natation, aquagym, jardin aqua-
tique… Vous avez l’embarras du choix !

Que vous souhaitiez prendre des leçons de natation, venir vous 
entraîner ou vous dépenser, profiter du petit bassin avec vos en-

fants… Vous avez la possibilité de réserver de nombreuses séances, 
tout au long de l’année, à la piscine municipale.
Les séances se prennent directement en ligne, via le site internet de 
la ville (pas de vente sur place)

+ d’infos
Piscine municipale
37 route de Bourbourg (à côté du collège Pierre et Marie Curie)
www.ville-gravelines.fr 

Pour sa 12ème édition, le trail noc-
turne sur les traces de Vauban sera 
de retour le samedi 18 janvier ! Les 
inscriptions sont déjà ouvertes 
alors ne ratez pas l’événement 
sportif incontournable du début 
d’année !
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Associations

Maison de quartier 
des Huttes :  
des travaux pour 
un meilleur accueil 
des habitants

Depuis septembre, des travaux d’agrandisse-
ment de la Maison de quartier des Huttes sont 
en cours. Une pièce supplémentaire de 40m² est 
en construction du côté de la salle des sports, 
grâce à l’appui financier d’une subvention de la 
CAF, pour mieux accueillir les habitants.

Plus petite des 4 Maisons de quartier d’Atouts 
Ville, cette structure, mise à disposition par 

la ville, souffrait d’espaces vieillissants et exigus, 
compliquant le respect des normes de sécurité. 
Faute d’espaces suffisants, une partie des activités 
périscolaires et des accueils de loisirs a d’ailleurs 
dû être délocalisée vers la salle de l’Agriculture 
depuis plusieurs années et le temps du chantier.
Ces travaux, menés par la Ville et des prestataires 
mandatés, s’étaleront sur six mois, incluant gros 
œuvre, charpente, électricité, menuiserie et 
aménagement intérieur avant de pouvoir accueil-
lir du public. Ces améliorations permettront d’offrir 
des conditions d’accueil optimales pour le centre 
social.

+ d’infos
www.atoutsville.net 

Élus du groupe municipal majoritaire (30 sièges)

Tribune TRIBUNES D’EXPRESSION POLITIQUE
DES GROUPES DU CON

SEIL M
UN

ICIPAL DE GRAVELIN
ES

BARRAGE DISSUASIF SUR LE CHENAL DE L’AA :  
LA VILLE DE GRAVELINES ALERTE LES SERVICES DE L’ÉTAT 

Élus du groupe municipal (3 sièges) - Pour Gravelines L'Alternative

La Démocratie, c'est le pouvoir du Peuple, en conséquence le pouvoir du 
plus grand nombre et le fondement de la Démocratie, c'est le Droit ! Que dire 
d'un pouvoir qui ne respecte plus, ni le pouvoir du Peuple (référendum sur le 
Traité de Rome : 2005), ni même le Droit (les Accord de Dublin : 1995) ?
Suite au Traité de Maastricht, l'espace Schengen est régie par les Accords de 
Dublin : L'Irlande et le Royaume-Unis ont refusé de ratifier ces accords (de-
puis 2020, l'Angleterre a quitté l'Union Européenne) et les micros-états en 
sont exemptés. Ces accords prévoient la libre circulation des biens et per-
sonnes à l'intérieur de cet espace, pour les biens et les ressortissants des 
états membres (uniquement) et les frontières extérieures sont déléguées à 
l'agence Frontex censée être le garde barrière. Les frontières intérieures  
« perdurent », leur existence physique et statique, remplacée par la Police 
de l'Air et des Frontières pouvant effectuer des contrôles sur l'ensemble du 
territoire national. Les demandeurs d'asile sont censés s'arrêter dans le pre-
mier pays où ils arrivent et y déposer leur demande au sein d'un CRA (centre 
de rétention administratif). Ils sont censés y attendre le résultat : si celle-ci 
est acceptée, ils rejoignent le pays de leur choix. Si elle est refusée, ils 
doivent être refoulés à l'extérieur des frontières. Si Une personne est contrô-
lée en situation irrégulière dans un état, elle est censée être reconduite à la 

frontière de l'état d'entrée.
Qui dit « ressortissants des états membres », dit « ressortissants des états 
européens » et non ressortissants extra-européens : C'est pourtant cette im-
migration illégale qui nous préoccupe depuis 1995.
Qui dit « libre circulation », ne dit pas « libre installation » : en conséquence 
les individus européens peuvent franchir les frontières à l'intérieur de l'es-
pace Schengen pour se déplacer dans une durée ne pouvant excéder 3 
mois. Ils peuvent faire une demande de permis de travail et demeurer le 
temps de celui-ci, mais en aucune manière, ne peuvent s'installer sans titre 
de séjour et ériger des « bidons-ville ».
Nous ne sommes victimes, que de nos renoncements...
Nous vous souhaitons, à tous, de bonnes fêtes de fin d'année.

DURA LEX, SED LEX...

Nous tenant à votre disposition :
Maria Alvarez - Christelle Hénon 
et Angélique Favresse
groupe-alternative@orange.fr
www.groupe-alternative.com
Comptes Facebook « Maria Alvarez » 
et « Pour Gravelines l'Alternative »

Nous contacter :
Gravelines passionnément

24, rue Charles Leurette - 59820 GRAVELINES - 06 03 45 23 74

ICIIls s’installent

LAURIE VANROY, 
SOPHROLOGUE
Depuis juillet 2024, Laurie Vanroy 
intervient au domicile de ses clients 
en tant que sophrologue, et bientôt 
dans son cabinet au 36 avenue des 
peintres.
Avec sa formation au centre 
Formaquietude de Grenoble, elle 
vous propose la pratique de la 
sophrologie pour les troubles du 
sommeil, stress, dépression, angoisse, addictions, troubles 
de la concentration chez l’enfant, phobies scolaires… Elle 
accompagne également les couples en parcours PMA ou encore 
la préparation à divers examens.
Des séances en groupe sont possibles, mais aussi des 
découvertes relaxation (1h de détente et de relaxation) et des 
sophro-balades. 

 + Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 18h, sur rendez-vous
 + Téléphone : 06 24 82 24 24
 + Site internet : www.laurie-sophrologie.fr 
 + Facebook/Instagram : Laurie.sophrologie 

LB THÉRAPIE
Laurie Barbier vient d’installer, au 2 
rue du moulin bas, son cabinet de 
sexothérapie et thérapie de couple.
Après avoir réalisé une formation 
à la Secret Therapy Academy, 
elle vous accompagne, avec 
bienveillance, afin d’améliorer 
votre épanouissement dans 
le cadre de pathologies de la 
sexualité (endométriose, ablation 
de la prostate, vaginisme…) mais 
également pour l’accomplissement du couple.
Que vous souhaitiez résoudre des difficultés relationnelles, 
renforcer votre communication ou retrouver une harmonie 
intime, Laura met à votre disposition des approches adaptées à 
vos demandes et à vos besoins.

 + Sur rdv en ligne ou par téléphone ou via la plateforme Resalib
 + Téléphone : 06 21 38 12 45
 + Site internet : www.lbtherapie.com
 + Facebook : LB Thérapie

Nouveau commerce ? Nouveau praticien ? Nouvelle entreprise ? 
Pensez à contacter : 
> l'Office du Commerce et de l'Artisanat : 03 28 23 81 48
> la mission Développement Santé : 03 28 23 59 20
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Qui peut recevoir la médaille ?
-  Personne élevant ou ayant élevé au moins 4 enfants de nationalité française, 

dont l'aîné a atteint l'âge de 16 ans. La personne doit avoir fait également, dans 
l'exercice des droits et des devoirs liés aux enfants, un constant effort pour les 
élever dans les meilleures conditions matérielles et morales possibles

-  Personne élevant ou ayant élevé dignement un ou des enfants dans un 
contexte familial, social ou économique particulièrement difficile

-  Personne élevant ou ayant élevé seule pendant au moins 2 ans ses frères et 
sœurs, à la suite du décès de ses parents

-  Personne ayant élevé pendant au moins 2 ans au moins un orphelin avec 
lequel elle a un lien de parenté

-  Veuf ou veuve de guerre ou d'acte de terrorisme élevant ou ayant élevé seul 
un ou des enfants, du fait du décès de leur époux

-  Personne dédiant ou ayant dédié leur vie professionnelle ou leur action 
bénévole à l'accompagnement, à la protection et à la défense de l'enfance 
et des familles. Cette personne a notamment agi dans les domaines de 
l'accueil des jeunes enfants, de la protection de l'enfance, du soutien à la 
parentalité.

-  Personne rendant ou ayant rendu des services exceptionnels pour l'ac-
compagnement et le soutien des familles ou pour l'accompagnement et la 
protection des enfants et de leurs droits.

Quels sont les effets ?
-  L'attribution de la médaille de l'enfance et des familles est purement honori-

fique. Elle reçoit une médaille et un diplôme lors d’une cérémonie en mairie.
Quels sont les documents à fournir ?
La demande ou proposition doit être accompagnée des documents suivants :
-  Formulaire cerfa n°15319*02 sur Service-public.fr ou à retirer à l’accueil mairie
-  Copie de la carte nationale d'identité ou du passeport en cours de validité (ou du 

titre autorisant le séjour ou du récépissé de renouvellement de titre de séjour)
-  Extrait du casier judiciaire
-  Copie intégrale ou extrait avec filiation de l'acte de naissance des enfants
-  Certificat de scolarité pour tous les enfants d'âge scolaire
-  En cas de divorce ou de séparation, extrait de la décision l'ayant prononcé et 

toute autre décision judiciaire relative à l'autorité parentale
-  Attestations éventuelles de personnalités ou de groupements qualifiés et por-

tant sur les titres et mérites du demandeur
Date limite de dépôt du dossier complet en Mairie pour l’attribution de la 
médaille en 2025 :
-  31 décembre 2024

+ d’infos www.ville-gravelines.fr

Municipal

Vous cherchez le lieu idéal pour un sémi-
naire d’entreprise, une conférence, un 
congrès, une réunion exceptionnelle ou 
encore une team building ? Les équipes 
de Destination Gravelines vous proposent 
des lieux sur mesure (structure, équipe-
ment) pour travailler et proposer un temps 
de convivialité.

Possibilité de réserver pour une demi-jour-
née, une journée complète ou en résiden-
tiel. Plusieurs lieux sont envisageables : 
patrimoine historique avec la citerne, 
PAarc des Rives de l’Aa, cinéma de Sporti-
ca, etc.

Alors n’hésitez plus et rapprochez-vous de 
Destination Gravelines !

+ d’infos
Destination Gravelines : 03 28 51 38 38
s.fournier@destination-gravelines.fr 

La Mission Locale des Rives de l’Aa et de la Colme est un acteur clé pour 
les jeunes de 16 à 25 ans qui souhaitent s’engager dans une démarche de 
recherche d’emploi, de formation ou d’insertion professionnelle. En tant 
que structure de proximité, elle offre un accompagnement personnalisé, 
des informations ciblées et des conseils adaptés pour aider chaque jeune à 
accéder à l'emploi et à construire un avenir professionnel.

Voici les principaux dispositifs proposés par la Mission Locale pour garantir 
une insertion professionnelle réussie :

La Mission Locale des Rives 
de l’Aa et de la Colme :  
votre allié vers l’emploi !

Intercommunalité

Contrat d’Engagement Jeune (CEJ)  : 
un accompagnement intensif vers l’emploi
Le CEJ est un contrat d’accompagnement individuel et intensif 
de 12 mois pour les jeunes nécessitant un suivi renforcé vers 
l’emploi. Il prévoit 15 à 20 heures d’activités hebdomadaires, in-
cluant des formations, des ateliers de recherche d’emploi et des 
entretiens réguliers avec un conseiller. Sous conditions, le jeune 
peut recevoir une allocation mensuelle allant jusqu’à 528 €, afin 
de sécuriser son parcours. Ce contrat vise à aider les jeunes à 
trouver un emploi durable avec un soutien continu.
Parcours Emploi Compétences :  
un contrat de travail rémunéré avec formation
Le PEC est un dispositif qui permet aux jeunes d’obtenir un 
contrat de travail durable tout en bénéficiant d’une forma-
tion qualifiante. Il combine expérience pratique et formation 
théorique pour garantir une insertion professionnelle réussie. 
Rémunéré, ce dispositif aide les jeunes à acquérir des compé-
tences tout en étant employés, ce qui les rend plus compétitifs 
sur le marché du travail.
Contrat Initiative Emploi :  
une porte vers le secteur marchand
Le CIE est un contrat rémunéré dans le secteur privé, destiné 
à aider les jeunes à s'insérer dans des emplois durables avec 
des perspectives d’évolution vers un CDD ou CDI. Il permet 
une immersion concrète dans le monde professionnel au sein 
d'entreprises locales, avec un suivi personnalisé pour faciliter 
l'intégration et maximiser les chances d'obtenir un emploi 
stable. C’est une opportunité idéale pour ceux qui souhaitent 
rapidement entrer sur le marché du travail.

Parrainage :
un mentorat pour renforcer l'insertion professionnelle
Le parrainage est un dispositif qui associe un jeune à un 
parrain ou une marraine expérimenté(e), offrant ainsi un 
suivi personnalisé. Le parrain guide le jeune, l’aide à affiner 
son projet professionnel, à orienter ses démarches et à déve-
lopper son réseau. Ce dispositif lui permet aussi de recevoir 
des conseils pratiques pour la recherche d’emploi et l’intégra-
tion professionnelle.
Service Civique :  
s’engager dans une mission d’intérêt général
Le Service Civique est un contrat de volontariat de 6 à 9 mois 
qui permet aux jeunes de s'engager dans des missions d'inté-
rêt général auprès d'organismes publics ou associatifs. Les 
volontaires reçoivent une indemnité d'environ 610 € par mois 
et acquièrent une expérience enrichissante, souvent un trem-
plin vers un emploi dans le secteur associatif ou public. C'est 
une opportunité pour se former tout en contribuant positive-
ment à la société.
L'entrée en alternance : formation et emploi garantis
L’alternance permet aux jeunes, dès 16 ans, de combiner for-
mation et travail au sein d’une entreprise. La Mission Locale 
propose des contrats d’apprentissage et de professionnalisa-
tion, offrant à la fois une rémunération et des compétences 
pratiques directement transposables sur le marché du travail. 
C’est une solution idéale pour ceux qui souhaitent se former 
tout en entrant dans le monde professionnel.

+ d’infos
Mission Locale des Rives de l’Aa et de la Colme - Antenne de Gravelines : 9 rue de Dunkerque
03 28 22 21 03 / accueil@mlrivesaacolme.fr / www.missionlocale-rivesaacolme.com

Elus référents : Alain Merlen et Raoul Defruit 

EN BREFEn bref

Il est (déjà) temps de penser 
aux emplois saisonniers !

La distribution des dossiers saison-
niers pour la saison 2025 se fera : 

> du jeudi 2 janvier au samedi 25 
janvier 2025 à l’accueil de la mairie et 
des maisons communales/agences 
postales.
La date limite de dépôt des dossiers, 
dûment complétés, en ces lieux, est 
fixée au samedi 1er février 2025. Un 
récépissé sera délivré prouvant le 
dépôt du dossier

> du jeudi 2 janvier au samedi 1er 
février 2025 par voie dématérialisée. 
Consultez le site de la Ville de Grave-
lines pour connaître le lien d’accès.
Pour pouvoir déposer sa candidature, 
il faut être âgé de +18 ans* et de -25 
ans au 1er jour du contrat, être domi-
cilié à Gravelines et être scolarisé.
En fonction du nombre de postes 
ouverts pour la saison et du nombre 
de candidatures, des critères de 
recrutement seront définis.
Pour les emplois saisonniers Sports/
Animation, la présentation d’un 
diplôme (BAFA, BAFD, Brevet d’État, 
BNSSA) sera indispensable.
*sauf diplôme spécifique

+ d’infos
Direction des Ressources Humaines
03 28 51 38 13

Tout savoir  
sur les médailles  
de l’enfance 
et des familles
Il est possible de demander, en mairie, votre médaille de l'enfance et des 
familles. Les conditions d’attribution ont évolué, suite à l’arrêté du 2 mars 
2022. Voici les nouveaux critères pour pouvoir en bénéficier :

La Mission Locale propose un service de placement pour les jeunes sur des offres d’emploi locales (CDD, CDI, intérim) 
grâce à son réseau d'entreprises partenaires. Elle aide les jeunes à mettre à jour leur CV, à préparer leurs entretiens et leur 
propose des opportunités d’emploi en temps réel, facilitant ainsi une insertion rapide dans le monde du travail.
Partenaire essentiel pour les jeunes de 16 à 25 ans, elle assure un accompagnement personnalisé avec des dispositifs 
adaptés, favorisant l’intégration professionnelle et réduisant le chômage des jeunes.
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TRAVAUXTRAVAUX

1/ MAISON DE QUARTIER DES HUTTES
Depuis le mois de septembre et jusqu’au mois de février 2025, 
des travaux d’extension ont lieu à la Maison de quartier des 
Huttes. En effet, une salle d’activités supplémentaire de 40m2 
est en cours de construction. 
En parallèle, les radiateurs de toute la maison de quartier 
vont être changés pour une meilleure gestion du chauffage et 
dans un but d’économie d’énergie.

2/ BOULEVARD PAUL HAUSSMANN
Dans le cadre du dispositif « ville apaisée », le boulevard 
Haussmann est passé en sens unique avec création de 
places de stationnement. Un haricot central a également été 
retiré afin de réaliser les travaux nécessaires.

3/ ALLÉE DES MARRONNIERS
Un nouveau marronnier a été planté, fin octobre, en centre-
ville, au niveau de l’allée des Marronniers. Les anciens avaient 
dû être retirés car malades et potentiellement dangereux en 
cas de chute.

4/ CUISINE CENTRALE
La phase de démolition de l’intérieur de la cuisine centrale 
s’est achevée. Après un scan du bâtiment, les travaux de 
rénovation vont pouvoir débuter, pour se poursuivre jusqu’à 
l’été.

1

2

3

4

5A 5B 5C

1

Frelons asiatiques
La lutte contre le frelon asiatique, ce 
prédateur de l’abeille, passe par de la 
vigilance. Merci de signaler rapidement 
chaque ébauche de nid dans les arbres.

Si vous vous promenez sur nos chemins, 
observez et signalez à l’aide d’une photo 
géo localisée, une adresse précise, un 
numéro de téléphone, un contact à 
communiquer au 03 28 51 94 70 ou par mail 
à servicecadredevie@ville-gravelines.fr
Pour information, les opérations sur les 
nids sur le domaine public sont à la charge 
de la collectivité, mais elle ne peut évidemment pas se substituer aux particuliers et en cas de présence de frelons sur le 
domaine privé (maison, clôture, arbre, jardin, etc.) l’intervention reste à la charge du propriétaire.

5/ QUARTIER DE LA GARE
Les travaux vont bon train du 
côté du quartier de la gare ! 
Les travaux sur les réseaux 
d’assainissement ainsi que de 
refonte de la rue du Maréchal 
Joffre (5a) se poursuivent, 
tandis que les constructions de 
logements Les Skiffs et phase 1 
(5b et c) avancent bien.

ZOOM sur 

Propreté urbaine : 
qui fait quoi ?
La propreté, c’est bien sûr l’affaire de la municipalité, qui déploie 
d’importants moyens humains et financiers, mais elle est aussi 
et avant tout, l’affaire de tous ! Ensemble, par des gestes simples, 
contribuons à améliorer notre cadre de vie.
La Communauté urbaine de Dunkerque
- La gestion et l’évacuation des déchets (collecte des ordures mé-
nagères, déchèteries)
La ville de Gravelines
- Propreté des espaces publics
- Nettoyage des 150km de voirie, trottoirs, désherbage thermique 
des espaces publics
- Nettoyage de la plage
- Traitement des nuisibles
- Salage et déneigement sur l’espace public
- Ramassage de feuilles sur l’espace public
Les citoyens
- Nettoyage, désherbage et déneigement du trottoir situé devant 
chez eux
- Vous pouvez également devenir ambassadeur de la propreté ! 

+ d’infos
Service Cadre de Vie : 03 28 23 59 01
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Bienvenue
Ilana de Nicolas Dufour et de Delphine Walet
Elias de Karim Amara et de Mathilde Lots
Axel de Benjamin Lemaire et de Amandine Vilain
Marius de Matthieu Brisbaert et de Margot Poncelet
Giulia de Théodore Babelaere et de Marina Buniet
Abel de Fodhil Sidi-Moussa et de Pauline Bridenne

Ils nous ont quittés
Régis Wauters
Jacqueline Bruhais, veuve de Edgard Montreuil
Christian Delattre, veuf de Jeanne-Marie Lefebvre
Odette Cendre, veuve de Gilbert Ducloy
Denise Tristram, veuve de Christian Caron
Danièle Jaworski, veuve de Georget Talleux
Xavier Vanroy
Élise Gosselin, épouse de Thomas Missue
Monique Becquet, veuve de Yvon Leclercq
Bernard Dechaene, veuf de Danièle Rocar
Christiane Mariette
Jean Martin 
Annie Paux, veuve de Daniel Lebegue
Andrée Sabouni
Rose-Amélie Winterstein, épouse de Jean-Pierre Hannequin

PRATIQUESles infos

ETAT CIVILEtat civil Comprimés d’iode
Une nouvelle cam-
pagne de distribution 
de comprimés d’iode 
est en cours pour les 
riverains de la centrale 
(périmètre de 0 à 10km autour de la centrale). Les habi-
tants des communes concernées peuvent se rendre en 
pharmacie, dès aujourd’hui, pour disposer d’une nouvelle 
dotation de comprimés d’iode. Aucun justificatif n’est né-
cessaire !

Marché hebdomadaire
A l’occasion du Marché de Noël, le marché hebdoma-
daire du centre-ville est déplacé depuis le 15 novembre, 
et ce jusqu’au vendredi 3 janvier inclus. Il se déroulera, 
durant cette période, rues des Clarisses, Pasteur, de la Ré-
publique et place Albert Denvers le long du Beffroi. Des 
panneaux seront posés pour signaler aux  conducteurs les 
axes non autorisés au stationnement.

 + Office du Commerce et de l’Artisanat : 03 28 23 81 48

Résidence Le Béguinage
Le saviez-vous ? Vous n’êtes pas obligé d’être résident(e) 
pour partager un moment de convivialité, lors d’un repas 
ou d’une activité proposée. 
Pour se faire, rien de plus simple : il suffit de réserver votre 
repas/activités/journée 48h à l’avance en appelant l’accueil 
du Béguinage au 03 28 23 14 75.

Partagez vos plus beaux clichés ! 
Vous êtes photographes amateurs ou professionnels et 
présents sur les réseaux sociaux ? N’hésitez pas à par-
tager vos plus beaux clichés de la ville de Gravelines lors 
de vos promenades en mentionnant sur votre publication 
un #gravelines. Nous pourrons partager vos plus belles 
photographies sur notre page ! 

 + Suivez-nous sur Instagram : @_Gravelines

Récolte de jouets du CMJ
Comme chaque année, le Conseil Municipal Jeunes ré-
colte des jouets pour l’association Les Copains Solidaires !

Ils seront présents au sein du Chalet du Père Noël aux 
dates et horaires suivants :
- Samedi 7 et dimanche 8 décembre de 14h à 20h
- Mercredi 11 décembre de 14h à 18h
- Samedi 14 et dimanche 15 décembre de 14h à 20h
- Mercredi 18 décembre de 14h à 18h
- Samedi 21 et dimanche 22 décembre de 14h à 20h

DU 2 AU 6 DÉCEMBRE 

LUNDI 2 : Sauté de bœuf sauce Orloff  (Oignons/lardons de 
dinde fumés ) et fusilli , Petit fromage sous coque à la cire 
rouge , Yaourt à la mangue  
MARDI 3 - REPAS VÉGÉTARIEN : Coleslaw (carottes/chou 
blanc) , Crêpe au fromage, haricots verts et pommes de terre,  
Petit-suisse aromatisé 
JEUDI 5 : Terrine de campagne et cornichons, Rôti de porc 
sauce brune  et gratin de pommes de terre au fromage à ra-
clette, Flan pâtissier 
VENDREDI 6 : Quiche au saumon et salade verte, Coulom-
miers , Kiwi 

DU 9 AU 13 DÉCEMBRE 

LUNDI 9 : Salami, Emincé de poulet sauce façon Vallée d’Auge 
, pommes de terre  et choux de Bruxelles, Crème dessert 

au chocolat 
MARDI 10 : Boulettes de bœuf sauce yassa, riz pilaf  et bru-
noise de légumes, Fromage à pâte fraîche nature , Banane 

JEUDI 12 - REPAS VÉGÉTARIEN :  Feuilleté au fromage, Tor-
tellini ricotta/épinards sauce tomate basilic, Brownie et crème 
anglaise  
VENDREDI 13 : Poisson pané, carottes sauce blanche et blé 
doré, Tomme blanche, Flan nappé au caramel 

DU 16 AU 20 DÉCEMBRE 

LUNDI 16 : Rougail saucisse et riz , Gouda, Yaourt aux fruits 
mixés 
MARDI 17 - REPAS VÉGÉTARIEN : Céleri rémoulade, Tarte aux 
fromages et salade verte, Une tranche de barre bretonne et 
crème anglaise 

JEUDI 19 : REPAS DE NOËL
Galantine de volaille, Sot l’y laisse de dinde crème de marrons 

, pommes de terre étoiles et petit pois, Omelette Norvé-
gienne
VENDREDI 20 : Pâtes à la bolognaise et fromage râpé, Fro-
mage à pâte fraîche nature, Compote de pommes 

Au menu
des restaurants scolaires

NOS LABELS  Local / Circuit court  Issu de l’Agriculture Biologique

Afin de répondre au règlement (UE) n°1169/2011 (INCO), les repas servis sont 
susceptibles de contenir un ou plusieurs allergènes majeurs (céréales contenant 
du gluten, fruits à coques, crustacés, céleri, œufs, moutarde, poissons, soja, lait, 
anhydride sulfureux et sulfites, graines de sésame, lupin, arachides et mollusques).
* Menus non contractuels, variations possibles des approvisionnements. 
Retrouvez tous les menus servis en restauration scolaire sur www.ville-gravelines.fr.

Ateliers numériques 
(spécial séniors)
La ville et Atouts Ville ont 
mis en place, il y a plu-
sieurs mois, des ateliers 
numériques gratuits à 
destination des séniors. 
Encadrés par des profes-
sionnels, vous pourrez 
apprendre à utiliser du ma-
tériel numérique (ordina-
teur, tablette, téléphone…), 
découverte du site internet 
de la ville et de l’application 
Gravelines&Vous, création 
et utilisation d’une boîte 
mail, ainsi qu’une aide 
pour vos démarches administratives.

 + Inscription auprès de la Direction Associations, Vie Participative 
et Citoyenne au 03 28 23 59 06.

Récupérateur d’eau de pluie - CUD
Récupérer et gérer 
les eaux de pluie 
sur son terrain (au 
lieu de les évacuer 
par les tuyaux au 
réseau public) 
vous assurent non 
seulement des 
économies mais 
aussi un cadre 
de vie plus vert 
et plus agréable. 
Avec le dispositif Récup’Eau (dans le cadre du projet Eco Ga-
gnant), vous pouvez bénéficier d’une aide à l’achat d’un récu-
pérateur d’eau de pluie neuf : 25€ pour un récupérateur de 
200 à 300 litres, 40€ pour un récupérateur de 301 à 600 litres, 
65€ pour un récupérateur de 601 litres et plus.

 + D’autres aides sont également disponibles. Vous pouvez les 
retrouver sur www.communaute-urbaine-dunkerque.fr

©CUD

Félicitations 
Chloé Martignoni et 
Raphaël Lescieux

Noces d’or
Nicole Corsiez et Maximilien Engrand
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JUSQU’AU 7 DÉCEMBRE
  J Exposition :  

les couleurs du partage
De Didier Lavie
Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand
Entrée libre

30 NOVEMBRE ET 1ER DÉCEMBRE
  J Salon du bien-être 

Par l’association Léséa
Salle des sports des Huttes, samedi de 
10h à 19h et dimanche de 10h à 18h

DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE
  J Spectacle Pierre et le Loup

Par l’AGPMT
Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand, 16h

LUNDI 2 DÉCEMBRE
  J Permanence de la FNATH

A leur local, rue Demarle Fétel, de 
9h30 à 11h30

  J Permanence Consommation 
Logement Cadre de Vie
Maison des Associations et du Citoyen, 
de 14h à 16h

DU 2 AU 6 DÉCEMBRE
  J Portes Ouvertes des 

Écoles Municipales du Centre 
Artistique
Au profit du Téléthon
Horaires à obtenir auprès du CACFM

MARDI 3 DÉCEMBRE
  J Permanences des 

conciliatrices de justice
Maison des Associations et du Citoyen, 
de 9h à 12h

MARDI 3 DÉCEMBRE
  J Permanence de 

l’association ouvrir les 
yeux pour voir demain
Maison de quartier du Centre, de 9h 
à 12h

  J Permanence de France 
Bénévolat
Maison des Associations et du Citoyen, 
de 14h à 17h

  JAudition publique de violon
Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand, 18h30
Entrée libre

MERCREDI 4 DÉCEMBRE
  J Vente de gourmandises 

par l’HBM dans le cadre du Téléthon
Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand de 10h à 18h

JEUDI 5 DÉCEMBRE
  J Commémoration d’hommage 

aux morts en Algérie et au 
Maroc
Monument aux Morts, 18h

SAMEDI 7 DÉCEMBRE
  J Rencontres sportives 

avec Gravelines Basket Féminin
Dans le cadre du Téléthon
Salle du Polder de 9h à 19h

AGENDAdécembre
2024
janvier
2025

L’application 
Gravelines & vous

L’application est 
gratuite  
et disponible sur  
Google Play Store  
et AppStore  
avec la recherche 

Gravelines & Vous. 

au + près des citoyens !

Au Musée du Dessin  
et de l’Estampe originale 

DU 30 NOVEMBRE 2024 AU 25 MAI 
2025

  J Expositions : 
Judith Rothchild, Still Lifes
Jean-Pierre Velly, 
n’amassez pas les trésors !
Tous les jours de 14h à 17h30 
(fermé le mardi)
Tarif : 3,50€



VENDREDI 13, SAMEDI 14, DIMANCHE 
15, VENDREDI 20, SAMEDI 21 ET 
DIMANCHE 22 DÉCEMBRE

  J Balade aux flambeaux
Corps de garde, rue de Dunkerque, 18h
Tarif : 6 euros

 + Places limitées, réservation obligatoire au 
Pôle Animation du Patrimoine

SAMEDI 14 DÉCEMBRE
  J Matinée à thème

Maison des Associations et du Citoyen 
à partir de 9h

  J Atelier en famille : petit 
décor hivernal
Dès 6 ans, en famille
Musée
Gratuit sur réservation au 03 28 51 81 04

DU SAMEDI 14 AU DIMANCHE 29 
DÉCEMBRE

  J Expo : les 
traditions 
et 
coutumes 
de Noël 
chez nos 
voisins
Citerne de 
16h30 à 19h
Gratuit

LUNDI 16 DÉCEMBRE
  J Permanence de 

Consommation Logement 
Cadre de Vie
Maison des Associations et du Citoyen 
de 14h à 16h

MARDI 17 DÉCEMBRE
  J Permanences des 

conciliatrices de justice
Maison des Associations et du Citoyen 
de 9h à 12h

  J Permanence de 
l’association ouvrir les 
yeux pour voir demain
Maison de quartier du Centre de 9h 
à 12h 

  J Loto
Par Atouts Ville Petit-Fort-Philippe
Maison de quartier de Petit-Fort-
Philippe à partir de 12h30

  J Permanence de France 
Bénévolat
Maison des Associations et du Citoyen 
de 14h à 17h

MERCREDI 11 DÉCEMBRE
  J Loto

Par Atouts Ville Centre
Ciné Merlen
A partir de 19h30

MERCREDI 11, MERCREDI 18 ET 
SAMEDI 21 DÉCEMBRE

  J Légère suspension et 
goûter d’antan
Musée, de 14h à 17h30 pour les 
mercredis et de 15h à 18h le samedi

MERCREDI 11, SAMEDI 14 ET 
MERCREDI 18 DÉCEMBRE

  J Lectures de noël
Médiathèque de 16h à 17h30

JEUDI 12 DÉCEMBRE
  J Permanence de la FNATH

Maison des Associations et du Citoyen 
de 9h à 12h

MERCREDI 11 DÉCEMBRE
  J Ciné-conférence : le tour 

du monde en 80 jours sans 
un sou
Par Vu du Monde
De Muammer Yilmaz

Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand, 18h30
Tarifs : 3€/8€/9€ - Gratuit -12 ans

 + Renseignements et réservations au 07 87 
70 97 10 ou au 03 28 20 28 60

  J Festival en voix : les aléas 
fêtent noël
Scène Vauban, 19h30
Gratuit

SAMEDI 7 DÉCEMBRE
  J Permanence de l’ARDEVA

Maison des Associations et du Citoyen 
de 9h à 11h30

  J Permanence de la FNATH
A leur local, rue Demarle Fétel de 9h30 
à 11h30

  J Les racontines
Pour les enfants jusque 3 ans
Médiathèque, 10h30

  J Atelier en famille : boule 
de noël
Dès 6 ans

Musée du dessin et de l’estampe 
originale de 14h à 16h30
Gratuit

 + Réservation au 03 28 51 81 04

  J Concours de pétanque
Par l’USG Pétanque dans le cadre du 
Téléthon
Au Boulodrome de 14h à 20h

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE
  J Loto

Par la Team Loisir du Polder
Salle des Sports des Huttes
Ouverture des portes à 12h

  J Spectacle l’Odyssée
Par l’AGPMT et l’IME Louis Christiaens 
dans le cadre du Téléthon
Scène Vauban, 16h

LUNDI 9 DÉCEMBRE
  J Permanence de 

Consommation Logement 
Cadre de Vie
Maison de quartier de Petit-Fort-
Philippe de 14h à 16h

MARDI 10 DÉCEMBRE
  J Permanence de 

l’association ouvrir les 
yeux pour voir demain
Maison de quartier du Centre de 9h 
à 12h

  J Permanence du Secours 
Populaire
Maison des Associations et du Citoyen 
de 9h à 11h30

  J Audition publique de 
l’ensemble vocal
Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand, 18h30

MERCREDI 18 DÉCEMBRE
  J Conseil municipal

Mairie, 17h

JEUDI 19 DÉCEMBRE
  J Atelier-rencontre tricot

Tout public
Médiathèque, 14h30

  J Des livres chez vous
Portage de livres à domicile
Par la Médiathèque l’après-midi

  J Concert de Noël de l’Ecole 
Municipale de Musique
Scène Vauban, 18h30

VENDREDI 20 DÉCEMBRE 
  J Cérémonie terre de 

champions
Scène Vauban, 18h

DU 7 AU 29 DÉCEMBRE
  J 30ème Marché de Noël

Place Albert Denvers et rues 
adjacentes

 + Retrouvez toute la programmation 
sur www.ville-gravelines.fr et dans le 
dossier en pages 9 à 12 de ce Magazine

JEUDI 12 DÉCEMBRE
  J

  J Remise des dons du 
Téléthon
Maison des Associations et du 
Citoyen, 18h

MERCREDI 18 DÉCEMBRE

  J L’extraordinaire 
voyage vers la lune
Scène Vauban, 14h30
Tarif : 1,50€



SAMEDI 21 DÉCEMBRE
  J Distribution de denrées 

par le Secours Populaire
Salle des Sports des Huttes à partir 
de 8h30

DIMANCHE 22 DÉCEMBRE
  J Commémoration du 

débarquement du commando 
Kieffer
Stèle de Petit-Fort-Philippe, 11h

MARDI 24 DÉCEMBRE
  J Permanence de 

l’association ouvrir les 
yeux pour voir demain
Maison de quartier du Centre de 9h 
à 12h

MARDI 31 DÉCEMBRE
  J Repas de nouvel an

Par les Zigomards
Scène Vauban de 20h à l’aube

  J Permanence de 
l’association ouvrir les 
yeux pour voir demain
Maison de quartier du Centre de 9h 
à 12h
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